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Monsieur Edgar GROSPIRON  

Président Comité d’Organisation des Jeux Olympiques 
1 Avenue Pierre de Coubertin 

75013 Paris  
 
 

Besançon, le 6 juin 2025 
 

Objet : CYCLO-CROSS - Découverte de Besançon pour accueillir une épreuve olympique aux JO 
d’hiver Alpes 2030 

Monsieur le Président,  

Tout d’abord, nous tenons à vous adresser nos sincères félicitations pour votre nomination à la 
présidence du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques Alpes Françaises 2030. 

Dans la continuité de l’élan porté par les Jeux olympiques de Paris 2024, la perspective des Jeux 
Olympiques d’hiver représente, à son tour, un défi enthousiasmant et une occasion exceptionnelle 
de faire briller la France sur la scène internationale.   

Bien plus qu’une compétition sportive, les Jeux Olympiques et Paralympiques sont une grande fête 
populaire qui rassemble des millions de femmes et d’hommes autour de valeurs universelles : 
l’unité, le collectif, le courage. Puissions-nous cultiver cet état d’esprit avec ces nouvelles 
olympiades sur le sol français. 

Ces jeux sont l’occasion de proposer de nouvelles épreuves sportives. L’évocation du cyclo-cross a 
suscité une vague d’enthousiasme et nourri de grands espoirs auprès des acteurs de notre territoire.  

Au cours des dernières années, la Région Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Doubs et 
la Ville de Besançon se sont pleinement engagés aux côtés des associations cyclistes pour faire du 
cyclo-cross un succès. 

Avec le soutien du Comité Régional de Cyclisme, du Comité Cycliste du Doubs et de l’Amicale Cycliste 
Bisontine, trois manches de la Coupe du monde ont été organisées, dont celle de décembre 2024 
qui a rassemblé plus de 10 000 spectateurs. 

Ce partenariat solide entre collectivités et acteurs locaux démontre la capacité de notre territoire à 
accueillir des événements internationaux. 
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Besançon, située au pied des montagnes du Jura, dispose en effet de nombreux atouts qui en font 
un hôte solide pour une compétition olympique de cette envergure. 

La ville offre un cadre naturel exceptionnel et possède la culture du « sport nature » inclue depuis 
plusieurs années dans le projet de territoire du Grand Besançon Métropole. 

Elle possède également une expérience reconnue par l’UCI dans l'organisation de compétitions 
internationales, notamment grâce à la Coupe du Monde de cyclo-cross. Cette expertise est 
renforcée par un club dynamique, l’Amicale Cycliste Bisontine, qui se distingue par la formation de 
jeunes talents capables de décrocher de futures médailles 

Le circuit est régulièrement cité par les coureurs professionnels pour sa qualité et le site est déjà en 
capacité d’accueillir plusieurs dizaines de milliers de spectateurs.  

Les infrastructures existantes, à proximité immédiate, ont l’habitude d’accueillir de grands 
événements. Elles seront idéales pour les officiels et les réceptions. Le site est directement desservi 
par un tramway, et la ville bénéficie d’une excellente connexion grâce au réseau TGV. 

Délocaliser l’épreuve de cyclo-cross à Besançon, à proximité immédiate du massif alpin, permettrait 
de faire rayonner les Jeux olympiques d’hiver sur l’ensemble du territoire, comme Paris 2024 a su 
brillamment le faire, cet été, avec des épreuves partout en France. 

C’est avec cette perspective que nous serions honorés de vous inviter à Besançon afin d'échanger 
avec les acteurs locaux sur les opportunités offertes par notre territoire.  

Dans l’attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre haute 
considération.  

 

Liste des cosignataires :  

Laurent CROIZIER – Député du Doubs, Conseiller municipal de Besançon   

Christine BOUQUIN – Présidente du Département du Doubs  

Pascal ORLANDI – Président de l’Amicale Cycliste Bisontine 

Gilles ZOPPI – Président du Comité Régional de Cyclisme de Bourgogne-Franche-Comté  

Mickaël KIRSCH – Président du Comité Cycliste du Doubs  

 


